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Le projet (l'organisation militaire.

Lc colonel de la Rive, chef d'etat-major du Ier corps
d'armee, a fait, le lundi 23 avril, ä la sous-section de Lausanne de
la Societe des officiers, une conförence sur le projet de loi
concernant l'organisation des corps de troupes. Cette conförence

a ete suivie par un nombreux auditoire heureux d'en-
lendre, sur un sujet de cette importance, une parole aussi
autorisee.

Voici comment le Conferencier a introduit le sujet :

L'armee suisse se trouve ä la veille de recevoir une
nouvelle Organisation. La loi mililaire de 1874, qui regle encore
l'organisation acluelle, acte, pendant le cours des dernieres
annees, modifiee par des lois partielles et des ordonnances ä

tel point qu'elle n'est plus reconnaissable: des corps de troupes

nouveaux, les compagnies d'artillerie de forteresse, ont
ete cröes ; pour certains corps de troupes prevus par la loi,
les compagnies d'artificiers, on ne recrute plus ; Je landsturm
a ete organise et partiellement arme ; 7 classes de landwehr
sur 12 ont recu le nouveau fusil ; enfin, la cröation des corps
d'armee a change complötement l'ordre de bataille en consti-
tuant une unite stategique nouvelle.

Ces changements onl eu pour resultat.un etat de choses qui
n'est pas sans inconvenient ; il y a beaucoup de vague dans
notre Organisation actuelle : l'ancienne division d'armee n'a

pas ete supprimee comme unitö strategique el subsiste ä cöte
du corps d'armee ; l'infanterie de landwehr n'est plus organisöe

puisque, dans ses faibles bataillons, une partie de l'elfectif
est armee du fusil ä petit calibre, l'autre parlie du Vetterli ;

l'organisation, l'emploi, l'elfectif möme du landsturm arme
sont discutes ; bref, notre armöe se trouve dans un etat de
crise dont il importe qu'elle sorte au plus vite par la Promulgation

d'une nouvelle loi d'organisation.
Mais, avant d'examiner le nouveau projet de loi, rendons

hommage ä la loi de 1874 et ä ceux qui Font elaboree. Dans
le numero du 13 avril du Journal des Debats, on lit les lignes
suivantes : a M. Crispi faisait observer l'aulre jour que, malgre
» tant et cle si lourds sacrifices pour son armee, l'Italie parve-
» nah tout juste ä se maintenir ä un mauvais cinquiöme rang
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» et il ajoutait, non sans amertume : « La Suisse elle-möme
» est plus forte que nous. » C'est l'exacte verite. Mais com-
» ment ne s'est-il pas trouve, parmi ses interlocuteurs auto-
» rises, quelqu'un pour lui repondre tout net: « C'est que la
» Suisse n'a pas songe un instant ä se donner un etat militaire
» hors de toule proportion avec ses moyens, qu'elle a su re-
y> medier ä la faiblesse de ses ressources par l'amenagement
» le plus judicieux et l'utilisation la plus rationnelle. »

Comparez, Messieurs, par la pensee, ce jugement porte par
M. Charles Malo, le correspondant militaire tres compötent
des Debats, avec les justes critiques faites ä notre Organisation
par M. le general Herzog dans son rapport de 1871 et vous
jugerez des progres qu'a faits notre armee sous le regime de
la loi de 187i. Honneur donc aux hommes qui ont elabore
cette loi feconde si bien adaptee aux circonstances ot'i se

trouve notre pays, et dont les prineipes, qui ont ete trouves
justes ä l'öpreuve, ne doivent ötre modifies qu'avec une
extreme prudence.

On peut des maintenant prevoir que la reorganisation que
l'armöe va subir ne sera pas seulement une consecralion de

ce qui existe actuellement, une mise au point et en concor-
dance de l'erisemble des lois et des ordonnances dejä publiees,
mais qu'elle comportera des changements profonds dans

Torganisation des corps de troupes et dans l'administration de

l'armee.
Malheureusement, il est impossible de se faire des mainlenant

une idee d'ensemble de l'etendue de ces changements.
En effet, au lieu de proceder ä la reorganisation de l'armee
en presentant une loi complete, destinee ä prendre la place
de la loi de 1874, le Conseil föderal s'est decide ä proceder
par lois partielles. II a piesente, ä l'Assemblee federale, une
loi speciale sur la defense du Gothard ; celte loi a dejä ele
discutee et votee par les deux Conseils. Actuellement, il
presente sous le titre de : Organisation des corps de troupes
(Truppenordnung), une loi qui constitue la premiöre partie
de la loi d'organisation de Tarmöe federale; il annonce, en
möme temps, qu'il presentera plus tard les deuxieme et
troisiöme parties de la loi d'organisation, qui porteront les titres
de: Administration de l'armee et Instruction.

La loi de la defense du Gothard forme donc une loi
speciale. Je crois qu'il aurait mieux valu la faire rentrer clans la

17
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loi generale ; mais celte question etant resolue, il est inutile
de la discuter. Toujours est-il que le procede consistant ä
presenter la loi d'organisation militaire proprement dite, chapitre
apres chapitre et non en bloc, est inusite et il a ete tres jus-
tement appröcie par la Revue militaire suisse, dans son
numero de janvier, en ces termes : cc La commission et les con-
» seils legislatifs auront ä examiner, en premiere ligne, s'il
» faut entrer en matiere sur ces bases ou s'il ne serait pas
» preferable de renvoyer la question au Conseil federal en
» lui demandant un projet d'ensemble, traitant en une seule
» loi la matiere au complet, Organisation, administration, ins-
» truction. Ce systöme aurait l'avantage de permettre plus
-» d'unite dans l'ceuvre de reorganisation et, comme la loi
» devra etre soumise au referendum populaire, on ne risquera
» pas d'en voir certains fragments acceptös, pendant que
» d'autres seraient repousses, ce qui risquerait de nuire ä

» l'ensemble. »

Passant ensuite ä l'etude du projet de loi, le colonel de la
Rive, anres avoir expose les modifications proposöes, a conclu,
pour les differentes armes et pour les differents services,
comme suit:

1° Pour l'infanterie :

L'organisation projetee pour l'infanterie presente les avantages

suivants sur notre Organisation actuelle :

Augmentation d'effectif dans l'ölite de 13 312 fusils ;

Creation cle 32 bataillons de reserve qui, formes des 7 plus
Jeunes classes de la landwehr actuelle, pourront former des

regiments de marche et fournir de bonnes troupes de garnison
pour les forts ;

Reduction des etats-majors et des cadres par la suppression
de 8 etats-majors de brigade, de 16 etats-majors de rögiment,
de 40 etats-majors de bataillon, de 160 cadres de compagnie,
ce qui a pour resultat une economie de 1204 officiers, 4480
sous-officiers et 480 chevaux de seile.

2° Pour la cavalerie : «

L'organisation projetee pour la cavalerie presente les avantages

suivants :

Unification de la cavalerie;
Augmentation de l'ellectif de l'elite de 682 cavaliers;
Creation des batteries de mitrailleuses;
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Creation de 4 escadrons de reserve formant 4 escadrons de

depöt.
3o Pour l'artillerie :

Les changements considerables que subissent les unites de
1'artillerie ont les avantages suivants :

Remplacement de 8 batteries de landwehr par 8 batteries
d'elite;

Augmentation de l'artillerie de montagne;
Creation des convois de montagne et des compagnies de

remonte.

Par contre, ils prösentent des inconvenients ires grands,
provenant du melange de l'elite, de la reserve et de la
landwehr dans les compagnies d'artillerie de position, et de la
formation'des compagnies de parc au moyen d'hommes cle la
reserve et de la landwehr provenant de l'artillerie de campagne.

4° Pour le genie :

L'organisation projetee du genie ne parait pas avoir d'avan-
tages.

Elle diminue de 1000 hommes l'effectif total de l'arme;
La transformation des pionniers d'infanterie en une

seconde compagnie de sapeurs divisionnaires, quoique reclamee
par le genie, est vivement regrettee par l'infanterie ;

L'equipage de pont et la compagnie des tölögraphes forment
des unites de corps d'armee indivisibles et il ne sera plus
possible de donner ä chaque division un equipage de pont ou un
detachement des telegraphes divisionnaire.

5° Pour les troupes sanitaires :

L'organisation des troupes sanitaires, teile qu'elle est indiquee

dans le projet, a ete vivement critiquee sur plusieurs
points par M. le medecin en chef lui-möme, dans une
brochure intitulee : Bemerkungen des Oberfeldarztes zu der
Rotschaft betreffend die Organisation des Bundesheeres vom
(>. Dezember 1893. Dans cette brochure, il s'eleve contre les

diminutions de personnel projetees et surtout contre l'institution

des sections sanitaires de regiment.
6° Pour les troupes d'administration :

L'organisation projetee pour l'administration ne semble pas
presenter d'avantages sur notre Organisation actuelle et
presente plusieurs inconvenients.
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Melange d'elite et de reserve dans une partie des compagnies

; dans la 3C compagnie du dötachement d'administration
de corps d'armee, melange de landwehr el de landsturm ; la

presence d'hommes du landsturm dans un corps de troupes
faisant partie des corps d'armöe et, par consöquent, de l'armee
mobile, parait inadmissible;

Formation hetöroclite du train;
Absence de toute unitö d'administration disponible pour la

subsistance des troupes qui ne font pas partie des corps d'armöe,

pour les lignes d'etapes, etc.

7° Pour les aerostiers :

Notre armee manque encore de Irop de choses essentielles

pour se donner lc luxe d'un ballon captif.

Enfin, le colonel de la Rive a termine sa conförence par la

conclusion generale suivante :

Si on considere l'ensemble de la loi dont nous venons
d'ötudier le detail, on voit en premier lieu qu'elle n'est pas com-
nlöte. Elle ne donne aucune indication sur l'orffanisation de

l'elat-major general, qui meriterait cependant d'avoir une
existence legale ; eile laisse de cötö, pour le moment,
l'organisation de l'aitillerie de forteresse et du landsturm,; la
distinetion entre l'armee d'operations et l'armee territoriale est

tout ä fait vague, de sorte que l'on peut eraindre qu'apres la

Promulgation de celle loi, on continuera ä introduire toute
sorte d'innovations par voie d'ordonnances. Or, ce procödö a

de grands inconvenients dans une armöe comme la nölre.
Une chose qu'oublient trop souvent les fonctionnaires

militaires et les ofliciers permanents de notre armee, est que les
officiers de milice ne peuvent pas etre constamment occupes
ä se tenir au courant des changements qu'on introduit, ä

chaque instant, dans les reglements et dans l'organisation.
Dans une armee comme la nötre, oü les officiers ne s'occupent
de militaire que d'une maniere intermittente, il est essentiel

que l'organisation soit röglöe d'une maniere fixe par une seule
et unique loi et qu'il ne soit pas necessaire, pour ötre au
courant, d'avoir sous la main une collection d'ordonnances.
La loi de 1874 röpondait ä ces conditions ; en un petit cahier
de 90 pages, eile contenait tout et, pendant longtemps, les
ordonnances nöcessaires ä son application furent tres peu
nombreuses. Nous exprimons donc le desir que la loi qui
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doit la remplacer, soit egalement complete et forme im tout
coordonne et precis.

On voit ensuite que ce qui distingue essentiellement le

projet actuel de la loi de 1874, est la preoecupation
d'augmenter le nombre des combattants de l'infanterie, de la cavalerie

et de l'artillerie de campagne. Cette augmentation est
obtenue au detriment du genie, du parc, du train, du service
sanitaire el de Tadministration.

Le resultat est assurement considerable puisqu'il comporte,
dans Tölite une augmentation de 13 312 fusils d'infanterie, de
682 sabres de cavalerie et de 8 batleries, ce qui öquivaut ä

l'effectif d'une division. Mais cette augmentation de force ne
serait qu'une illusion si eile etait achetöe au prix d'une
diminution de la mobilite des corps de troupes de Tarmee
d'operations, et cette diminution est ä redimier, si les services de

parc et du train, ainsi que Tadministration, sont formes
partiellement ou totalement par des hommes de la reserve et de
la landwehr.

C'est lä le point fundamental ä discuter dans le projet. Si

on admet, dans certains corps de troupes, le melange d'hommes

de categories differentes, on rompt avec ce qui elait le

principe meme de notre loi actuelle. Au lieu que la loi
nouvelle soit le developpement cle ce que nous avons, on substitue
un procede nouveau ä un procede qui, ä l'experience, avait
produit les meilleurs resultats.

Pourquoi la loi cle 1874 forma-t-elle Tarmee d'operations
d'ölite seulement? Parce qu'elle fut elaboree sous les impressions

de la guerre franco-allemande. On venait de toucher du

doigt les inconvenients de Torganisation francaise de 1870,
qui ne connaissait pas, en paix, un ordre de bataille fixe des

grands corps de troupes, qui ne prevoyait pas d'avance la
formation cles unites strategiques munies de tous leurs services
et de tous leurs trains; on avait presentes ä la memoire toutes
les miseres subies par les corps francais de nouvelle formalion,

mal instruits, mal equipes, mal exerces; on avail vu,
d'autre part, par l'exemple de Tarmee allemande, tous les

avantages d'une Organisation prevoyant un ordre de bataille
fixe cles corps d'armee organises avec im soin extröme, jusque

dans le dernier detail, d'une Organisation qui avait pour
base une diseipline parfaite, une instruction avancee cle tous
les hommes qui composaient Tarmee. Aussi voulut-on, en
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Suisse, pour autant que cela ötait possible, constituer une
armce'd'opörations solide, bien instruite, munie de tous les
services du train et de Tadministration qui assurent sa
mobilite et, comme il ne nous est pas possible d'instruire un
nombre d'hommes illimite, on se decida ä constituer Tarmee
d'operations d'ölite seulement; bref, instruits par l'expörience
d'une grande guerre, on prefera la qualite ä la quantite, car
la guerre montre toujours qu'une troupe qui n'est pas
mobile,! bien instruite, bien disciplinee, ne sert ä rien en
campagne et cette idee s'est trouvee feconde ; c'est eile qui nous
a permis de faire les progres que nous avons realises depuis
vingt ans.

Le projet actuel est elabore apres une periode cle 23 annees
de paix. Pendanl cette periode, le souci du nombre est
devenu *preponclerant; on a perdu de vue l'importance cle

certains services et, ä la place cle l'experience cle la guerre, on
prend souvent pour base des experiences faites cn manoeuvre.
Les armes etiles services, sacrifies par le projet de loi pour
augmenter Teffectif des armes combattantes, sont pröcisement
ceux dont l'utilite parait subordonnee en paix, et dont
l'importance ne se revele qu'en guerre :

1° Le genie. Onne peut pas Temployer en manceuvres comme
on Temploie en guerre; il y a tout une serie de travaux qu'on
ne peut pas executer en paix, faute de temps et parce que leur
execution coüterait trop cher. On a de la peine ä employer
utilement le genie en manceuvres, tandis qu'en guerre son
röle serait d'autant plus grand que les armes ä feu se perfec-
tionnent davantage.

2° Le parc. En manoeuvres, il n'a rien ä faire; sa täche, en

guerre, a une importance cle premier ordre, et pour ötre ä la

hauteur cle sa mission, il doit ötre forme par une troupe
energiquement conduite, fortement disciplinee et tres bien
instruite ;

3° Le train. Quoiqu'il soit actuellement compose d'elite, il
n'est pas encore satisfaisant. C'est un des cötes faibles cle

notre armee. La conduite de nos colonnes cle train, dans nos

exercices, n'a rien d'edifiant et si on voulait juger avec attention

nos experiences de manoeuvres, je ne crois pas qu'on pro-
poserait de former le train d'hommes moins instruits qu'ils
ne le sont maintenant. Que sera-ce quand le train sera par-
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tiellement ou totalement compose d'hommes qui n'auront
que peu d'occasion cle faire du service. Derriere la colonne
des troupes d'un corps d'armee organise suivant le projet, il
y aura, si on additionne les voitures des trains regimentaires,
celles de parc de corps, de l'equipage de pont, de la compagnie

des telegraphes, du lazaret cle corps et de Tadministration,

une colonne cle 743 voitures. Je me demande comment
Tötat-major dirigera cette masse, si eile est composee d'hommes

peu instruits et peu exerces.

4° Le service sanitaire. II n'est pas necessaire d'insister sur
ce que les experiences de paix ne peuvent pas ötre prises pour
base pour juger cle son activite en guerre. Pour ötre ä la hauteur

cle leur täche en campagne, les troupes sanitaires ne
doivent subir aucune diminution, ni comme qualite, ni comme
quantite.

5° L'administration. Apres bien des tätonnements et cles

efforts, ce service marche bien acluellement; ce n'est pas le
moment de le desorganiser. Rappelons seulement que sa
täche, en guerre, serait infiniment plus difficile que dans nos
courtes pöriodes de manoeuvres.

Dans la brochure dont j'ai parle plus haut, M. le medecin
en chef dit: ci N'est-il pas excessivement risque d'employer,
» comme unites sanitaires cle Tarmee d'opörations, cles for-
» mations composees cle classes d'äge (33-39 ans) dont Tins-
» truction et la resistance ont dejä subi des dommages consi-
» derables, des hommes d'un äge qui, clans d'autres armees,
» les rangerait dans Tarmee territoriale, ou möme dans le
» landsturm. » Et ailleurs, il clit: « D'apres le tableau n° XX,
» le train des ambulances d'elite est aussi compose d'hommes
» d'ölite. Nous considerons cela comme necessaire ; si on
» nous donnait, comme soldats du train, des hommes de re-

serve et cle landwehr, il nous faudrait les appeler ä tous
ii les cours cle repetition cles ambulances. »

Si M. le medecin en chef dit cela ponr ses ambulances, que
devons-nous clire pour le parc, l'equipage cle pont, Tadministration

Assurement, la question que nous discutons ne peul, pas
ötre resolue definitivement en l'absence d'une loi sur
Tinstruction. Si la reserve et Ia landwehr sont appelees ä des cours
cle repetition aussi frequents que Tölite, peut-etre serait-il pos-
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sible cle se rallier ä Torganisation projetee. Mais le niessage
du Conseil federal affirme que ce ne sera pas le cas, et que la

reserve et la landwehr ne seraient pas appelees ä faire plus
cle service que la landwehr acluelle. Je crois d'ailleurs que le

peuple serait peu dispose ä aecorder une forte augmentation
de service pour ces classes, les annees cle 33 ä 44 ans etant
celles oü les occupations cle la vie civile sont le plus absor-
bantes.

Je n'ai pas ä etudier, ici, le cötö financier ct le cötö politique

du projet cle loi; je me borne au cöte purement militaire
et je conclus comme suit:

« C'est avec une attention extreme qu'il laut discuter la
modifieation du principe qui ötait ä la base de, la loi de 1874, ä

savoir la formation de Tarmee d'operations lout entiere au

moyen d'hommes appartenant ä Tölite seulement, parce que
Tinstruction que recoit notre elite n'est dejä qu'un minimum ;

parce qu'il est essentiel qu'aux manoeuvres les divisions el
les corps d'armee apparaissent avec leurs services et leur
train aussi au complet que possible, et cela non seulemenl
clans Tinteret cle Tinstruction du train, mais surtout "dans
Tinteret de Tinstruction cles etats-majors, donl une des täches
les plus difficiles et les plus rarement exercees est precise-
nient le maniement de ces colonnes; parce qu'enfin en cas de

mobilisation partielle, il laut pouvoir lever une division ou
un corps d'armee, avec tous ses services, sans faire appel aux
classes de la reserve bt de la landwehr.

Si Tarmee d'operations reste composee d'elite seulement,
la reserve devient une troupe de renfort qui peut constituer
des unites cle marche et fournir cles garnisons aux places
fortifiees, et la landwehr constitue tout naturellement Tarmee
territoriale. t>

Cette conförence, si substantielle et instruetive, a etö suivie
d'une courte discussion.

M. le colonel-brigadier Secretan, apres avoir remercie cha-
leureusement le conförencier de son clair et lucide expose,
se dit d'accord avec les conclusions qui viennent d'ötre
emises.

Lorsqu'en 1874 on a fait la loi qui nous regit, on etait au
clair sur le resultat qu'on voulait obtenir. On voulait une
armee mobile et manceuvriere qui, massee sur Tun ou Tautre
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point du pays, pourrait se porter rapidement lä oü le territoire

serait menace. On fit donc porter le principal effort sur
Tölite et on sacrifia Ja landwehr. 11 n'etait pas question
encore de landsturm. Les expöriences de 1870 avaient montre
Tinefficacite du systöme du cordon tendu tout le long de la

frontiöre. II sembla preferable de Tabandonner et de procurer
au pays une armee qui püt et süt marcher, pousser sa pointe
et aborder carrernent un champ cle bataille. La qualite devait
primer la quantitö.

Aujourd'hui, on ne voit pas trös bien quels sont les prineipes

generaux cle Strategie qui ont inspirö les auteurs du projet.
Quel sera le röle du landsturm, dont le projet ne parle pas'?
II semble qu'on ne le sache pas encore, puisque nous cn
sommes ä nous demander s'il sera instruit. Autant demander
s'il existent et si on pourra s'en servir au moment de la
mobilisation Et la landwehr? Elle servira aux etapes, dit-on.
Mais le projet ne parle pas des troupes d'etapes, pas plus qu'il
ne parle des troupes de forteresse ou de Tötat-major.

Autant de questions fundamentales qu'il con viendrait de

trancher prealablement. Lorsque nous saurons exaetement ce

que nous entendons faire, dans Ia guerre, de Tölite, de la

landwehr et du landsturm et les differents listiges auxquels ces

calegories devront servir, alors seulement nous saurons ce

qu'il nous faut d'hommes dans chaeune d'elles et nous aurons
Irouve une base solide pour elaborer un projet de loi.

M. le colonel Ceresole, cominandant du Ier corps d'armee,
se Joint aux remerciements qui viennent d'etre exprimes. Un

expose clair, complet et impartial comme celui de M. le
colonel de la Rive esl de la plus grancle utilite, au moment oü

va s'ouvrir la discussion sur la röorganisation de notre armee.
— En fait, une revision cle nolre Organisation actuelle
s'impose. La loi de 1874, qui avait souleve ä son origine, et
spöcialement dans le canton cle Vaud, une Opposition violente ct
des critiques passionnees, a läit faire ä notre armee des progres

auxquels tout le monde rend hommage aujourd'hui.
Mais, pendant les vingt ans qui viennent de s'ecouler, eile a

subi de nombreuses modifications de detail et, d'autre part,
des creations nouvelles, telles que le landsturm, le service

territorial, Tartillerie de forteresse, sont venues s'ajouter ä

notre Organisation mililaire ancienne. Un travail de coordi-
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nation est donc devenu necessaire pour conformer notre loi
militaire fondamentale ä ce qui existe et pour la remettre au
point.

Y a-t-il lieu de faire ce travail comme le projet le propose?
La loi de 1874 reduisait les grandes subdivisions cle la population

militaire ä cleux : elite et landwehr, en supprimant la
troisieme, l'ancienne reserve föderale, clans un but de
simplification. Convient-il maintenant d'en creer quatre : Teilte, la

reserve, la landwehr et le landsturm Est-il pratique,
d'ailleurs, de proceder ä notre röorganisation militaire par une
serie cle lois successives? Ne risquons-nous pas de faire naitre
des complications qui rendront plus difficile et plus long, un
travail qui doit avant tout ötre bien coordonne? Ce sont des

questions graves, auxquelles tous ceux qui s'intöressenl ä

notre armee doivent reflechir et que nous devons examiner,
comme M. le colonel de la Rive, sans parti pris de denigre-
ment ou d'approbalion, et au plus pres de nos lumieres.

Etude sur le service el l'organisation du genie dans

l'armee suisse.

Par le lieutenant-colonel Perkier, chef du genie du Ier corps (l'armee.

(suite)

III
Subdivisions de l'arme. Quels seront les fonctions, les effeclifs

et le materiel de ces subdivisions

Etant donne le peu de temps que nous pouvons consacrer ä

Tinstruction technique, il n'est pas possible de donner ä tous
les soldats du genie Tinstruction qu'exigent leurs fonctions
multiples ; aussi avons-nous tout interöt ä creer, dans Tarme
du genie, des corps speciaux charges de missions speciales,
recevant Tinstruction appropriee ä leur destination.

Nous constituerons en premier lieu un etat-major du genie.
Quant aux troupes dit genie, nous confierons aux sapeurs

du genie l'execution de tous les travaux qui ne rentrent pas
dans les attributions d'un corps special. Ces corps speciaux
seront les suivants :
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